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Motion de la CPU à propos de l’étude bibliométrique de l’OST sur les 
contributions partenaires d’Aviesan dans la procédure scientifique 

 
 
 
 
 La CPU, membre fondateur de l’Alliance Nationale pour les sciences de la vie et de 
la santé, (AVIESAN) a examiné avec intérêt les résultats de l’étude bibliométrique décrivant la 
production scientifique des institutions de l’Alliance dans le domaine des sciences de la vie.   
 
 La recherche dont les résultats font l’objet de publications est menée pour une 
grande part dans des unités mixtes de recherche associant une Université et un organisme de 
recherche, dans des services hospitaliers le plus souvent Universitaires et dans des formations 
propres de recherche de l’Université ou des organismes. De ce fait, il existe un chevauchement 
entre les relevés de production des Universités et des organismes de recherche. 
 
 La CPU note avec satisfaction que les chiffres publiés par l’OST pour le compte 
d’AVIESAN confirment la place centrale des Universités françaises dans l’activité scientifique du 
pays en sciences de la vie et de la santé : elles sont en effet associées à près de 75% du total des 
publications, 78,5% dans les domaines de la biologie fondamentale et de la recherche médicale. 
Quoiqu’il incombe plus aux Universités qu’à leurs partenaires (CNRS, INSERM, etc.) et à des 
fondations tel l’Institut Pasteur de remplir une mission d’enseignement universitaire et 
postuniversitaire, et aussi de diffusion des connaissances dans la société, elles sont très 
majoritairement associées aux publications les plus citées au niveau mondial : leur part est de 76,3 
% pour les 5 % les plus citées en biologie fondamentale et recherche médicale. 
 
 Cette étude confirme par conséquent que les universités françaises, en partenariat 
avec les organismes de recherche, remplissent pleinement leur mission fondamentale d’enrichir 
les connaissances qu’il leur revient aussi de transmettre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Texte adopté à l’unanimité par l’assemblée plénière de la CPU 
 


